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6. LABEL EFCK

Le label EFCK permet de valoriser les clubs qui se sont engagés dans une démarche de qualité afin de 
répondre à l’exigence du cahier des charges du Label EFCK.

Vous pouvez retrouver les documents de cadrage du label, dans l’espace document de votre Espace 
Club (règlement, référentiel de bonnes pratiques). Nous vous rappelons que vous avez jusqu’au 31 
mars pour candidater.

Lorsque vous procéderez à votre candidature, laissez-vous guider.  Si une information est manquante 
ou erronée, vous ne pourrez pas passer à l’étape suivante. Un message s’affichera pour vous informer 
de l’erreur, vous permettant de la rectifier.

 A. CANDIDATER AU LABEL EFCK

Pour commencer votre candidature, 
rendez-vous sur l’onglet « Label », 
puis cliquez sur « Candidater ». 
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Pour continuer, cliquez sur « vérifier les prérequis ». 
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Si vous remplissez les conditions pour pouvoir déposer votre candidature, vous pourrez cliquer sur
 « Continuer ».
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Complétez l’ensemble du formulaire, en cochant « oui » ou « non », pour chaque critère mentionné.
Le label est attribué aux clubs respectant au moins 40 critères d’évaluation sur les 46 possibles.

Deux données sont calculées automatiquement : le nombre de licences féminines dans votre structure 
et les données relatives aux nombres de sportifs dans votre structure permettant d’accéder à la mention 
« performance sportive ». 

Si vous avez finalisé votre  
candidature, vous pouvez 
cliquer sur « Soumettre 
la candidature ».
        Vous ne pourrez plus 
revenir en arrière.

Si vous n’avez pas 
complété entièrement le 
formulaire, vous pouvez 
enregistrer votre avancée 
en cliquant sur « enregistrer 
en brouillon »
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Lorsque vous avez finalisé votre candidature, votre demande de label est alors « en attente de validation ».

Votre candidature doit être validée par : 
• L’échelon régional
• L’échelon national

Lorsqu’un club enregistre sa candidature, les « gestionnaires » des CRCK doivent valider ou non la 
candidature de leur territoire. Les validations par les CRCK, sont possibles du 1er avril au 30 avril.

Pour procéder à la validation du label EFCK, cliquez sur le bouton « Valid. candidature »

 B. VALIDATION PAR LE CRCK
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Pour commencer la procédure de validation, cliquez sur la coche dans la colonne « actions ».
Vous arriverez alors sur le formulaire de candidature rempli par le club, où nous vous 
demandons de motiver votre avis.
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Concernant la mention sportive, si la valeur calculée laisse apparaitre « oui », assignez la mention 
Performance Sportive en bas du formulaire. 
          Soyez attentif, cela n’est pas automatique.

Enfin, vous validez ou refusez la candidature au label EFCK. En cas de refus, vous devez obligatoirement 
motiver votre avis dans l’encart prévu à cet effet. 

Le statut de validation sera actualisé et visible par la structure candidate au Label.
Il restera à l’échelon national d’effectuer la même opération pour finaliser la procédure d’obtention du 
label EFCK.

Lorsque la procédure est finalisée, la demande apparait comme « validée » ou « refusée »
Si vous avez obtenu le label EFCK, vous pourrez télécharger l’attestation correspondante.


